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Un Avocat GRATUIT pour les moins
fortunés? Oui ça existe! En voici la preuve
Actualité législative publié le 06/12/2024, vu 935 fois, Auteur : Jérôme CHAMBRON, BAC+4 en 
Droit acquis en 2000 à l'Université Grenoble Alpes ou UGA

Un Avocat GRATUIT pour les moins fortunés? Oui ça existe! En voici la preuve : voici un
Avocat en Droit public général, Droit de la fonction publique et Droit des étrangers et de la
nationalité

Je cite le site internet d'un Avocat publiciste et droitdelhommiste : (souligné et mis partiellement en
gras par Jérôme CHAMBRON)

CAR ÊTRE AVOCAT C'EST AVANT TOUT UNE VOCATION : vous ne pensez pas
avoir les moyens pour faire appel aux services d'un avocat ? N'hésitez pas à nous
contacter, si les ressources du cabinet le permettent votre dossier sera traité à 
titre gracieux.  

DROIT DES ETRANGERS

Refus de visas, demande de titre de séjour (vie privée et familiale, pour soins, 
étudiants...), demande au titre de l'asile, transfert asile (procédure Dublin), obligation 
de quitter le territoire, regroupement familial, assignation à résidence,  contestation des 
décisions de l'OFII...

 

ADRESSE : 6 allée beau Rivage, 44200, Nantes

E-mail : philipponavocat@outlook.com Tél :  09 81 85 33 50

SOURCE ET DE PLUS :

https://www.philipponavocat.com/
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